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MONSIEUR L'ABBÉ N.-A.
SUPERIEUR DE ST-SULPICE,

TROIE
Membre honoraire de l’Allia Nationale, Président honoraire dunce

cercle Olier, No 127.

BELLE CARRIERE

M. l’Abbé N.-A. Troie devient supérieur de 
la société de St-Sulplce au Canada.

assemblée du Conseil des Messieurs de 
St-Sulpice, dans l’historique séminaire 
rue Notre-Dame, le Itév. Narcisse 
ancien curé de Notre-Dame

do la 
A. Troie,

et de Nt-Jacquos, 
a été choisi pour remplacer M. l’abbé C. Lecocq 
lu' vient de prendre sa retraite. C’est la pro- 
litière foisk ! i

que ce poste important échoit à 
Canadien-français, et nous félicitons le 
titulaire de l'honneur dont il est l’objet.

Né ii St-Rémi de Napicrreville en 1S43, 
M. I abbé Troie est le seizième supérieur de 
l'Ordre au Canada.

un
1 nouveau

y
I

Il y a quelques mois, M. l’abbé. . . Lecocq qui
depuis de nombreuses années avait la direelitm 
de la société de St-Sulpice, dut prendre sa retraite 
pour cause de santé, et suivant la coutume, 
le Conseil de l’Ordre s'assembla afin de lui dé- 
surner un successeur. Ce conseil se composait 
de douze membres: les R.R. abbés F. Mandais, 
directeur du grand Séminaire; Hébert, Devaux 
Labelle, curé de Notre-Dame; Brav, Gauthier 
cure de St-Jaeques. Duchein, Lalanne, directeur 
du petit Séminaire, Laliberté, professeur de rétho- 
nque au collège de Montréal. Lepoupon, Thi
bault et Troie.

La société de St-Sulpice qui a manifesté tant 
tic zèle et de dévouement pour l’église, la civilisa
tion et l'enseignement dans le Nouveau Monde, 
n aurait su faire un meilleur choix.
Troie est universellement

M. l'abbé 
‘•onnu et estimé tant 

«le la population de langue française que de elle 
de langue anglaise, qui a apprécié sa bonté et 
son entier dévouement à la cause des différentes 
institutions enseignantes.

M. l'abbé Troie reçut son éducation à Mon
tréal, puis fit scs études théologiques h paris- 
le collège Canadien, à Rome, n'était pas alors 
fondé. Il fut ordonné prêtre il Paris alors que 
I empereur Napoléon 111 et VImpératrice Eugénie 
régnaient..«SÆïïst, »...

Canadien-français d'origine il qui vient ' " ** ,,llmkr™ honoraires et lui offre ses L , l"'" ,lu '"'"'«'au Supérieur, devra être
7 - srüsr -w........- '■ -..................................................... ..
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et constituant ces succursale- vi 
elle doivent être soumises aux di» 
positions et conditions que la 80 iéU 
peut déterminer, et ne doivent pu 
avoir de pouvoirs plus étendus que 
ceux que confère à la Société . Ile. 
même la présente loi.

(2) Nulle succursale n’a le droit 
de passer un contrat qui engage U 
Société sans l’assentiment de l’Kxé. 
outif.

8. (1) Dans et pour tous les .-aJ 
matières et choses auxquels il ifeÆS* 
pas autrement spécialement
par la présente loi, le Conseil géii. J 
en session a le pouvoir d’établir ,1.1 
statuts qui ne sont pas ineomi J 
tibles aves les dispositions de la |inJ 
sente loi, et non contraires à lu luil 
selon qu’ils peuvent être jugés i J 
cessain-s ou à propos.

(2) Toute adoption, abrogation .Æ 
modification d’un statut par le ( 'o J 
scil général exige le vote de la ma J 
ri té de ses membres présents ft iJ 
s<‘ssion quelconque.

9. Pour iu, mise en vigueur 
dispositions de la présente loi, rKxéeMUX 
outif, tel que constitué par la |>réfl 
sj-nte loi, ou ci-après par le Const® 
général de la Société, peut ado |>bl 
les statuts, non contraires à la I<1 
ni aux dispositions de la présm 
loi, qui peuvent être jugés nécessaire 
ou à propos; et peut ft toute époqi 
abroger, modifier ou adopter de n« 
veau ces statuts, mais chaque par
statut et chaque abrogation, 
fication ou nouvelle adoption de t 
statuts, ft moins qu’ih ne soient <ia 
l’intervalle confirmés à une as . rm 
blée ou session générale dûment <<joI 
voquée pour cette fin, ne doivent être 
en vigueur que jusqu’il l’assemliW 
ou session régulière suivante de ■ 
S<xiiété, et. à défaut de confirma ti.® 
à cette assemblée, doivent là et dfl 
lors cesser d’être en vigueur.

10. La Société et ses memlm® 
seront régis par les statuts, et 
ments actuels de l’Association l’J 
vinciale, jusqu’à ce qu’ils soi*® 
changés ou adoptés de nouveau s.,iÆ 
l’autorité de la présente loi. |

11. (1) Les bénéfices accorde > p® 
la Société sont soumis aux r< stri® 
lions suivantes:— ■L'inilvmnil

■wciv^ion.
a) 1a somme payable ft un

taire >tir incapacité ré» 
tant d accident ou do insl 
die ne doit pas dépass. r d 
dollars par semaine ni êt 
payable pendant plus de vin 
six semaines au cours i 
douze mois consécutifs:

b) 1a soiiHne payable pour 1
frais funéraires d’un sud 
taire ne doit pas dépass 
cent dollars.

c) La somme payable lors du iléci
ou subséquemment au .léoft 
ou lorsque se produit ! invi 
lidité permanente d’un -oded'un, 
taire, ou subséquemment 
cette occurrence, ou lorsqu® 
a ou après qu’il a survé. î d*

V Pawmen1
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CHARTE FEDERALE 2. Ias objets de la Société sont 
les suivants:—

a) unir fraternellement toutes les 
Jiersonnes ayant droit de deve
nir membres de la Société en 
vertu de ses statuts;

b) donner à ses membres et ft ceux
qui en dépendent toute l’aide (-ol,trate- 
morale et matérielle possible.\

i) en développant l’éducation 
sociale, morale et intellec
tuelle de ses membres;

ii) en les secourant dans l’in
fortune, dans la maladie 
et dans la vieillesse, et en 
payant les frais funéraires;

•ii) en payant une somme ou 
des sommes stipulées au bé
néficiaire qu’un membre dé
cédé peut avoir désigné de 
son vivant, ou à ses héri
tiers légaux au cas ou il n’au- Vote de la 
rait pas désigné de bénéfi- maiorilé 
eiaire; ou il un membre qui 
devient totalement et en

L Exécutif de 1 Alliance Nationale est heureux Objets, 
de pouvoir reproduire ci-dessous le texte de la 
loi autorisant la Société il opérer, aux mêmes 
conditions, dans tout le Dominion du Canada.

Dès les premières années d’existence de 
l’Alliance Nationale, l’Exécutif d’alors avait
essayé d obtenir une Charte Fédérale, mais 
s’était continuellement heurté ft toutes espèces 
d’obstacles. Ce n’est qu’avec de la persévérance 
et un travail continu pendant les dix dernières 
années, que nous avons réussi ft placer la société 
dans des conditions financières capables de satis
faire les exigences de la loi et des 
fédérales. autorités

Cette nouvelle Charte donne des pouvoirs plus 
étendus et va aider puissamment à notre grande 
institution.

7-8 GEORGE V.

permanence invalide, ou qui 
a atteint l’ftge ou survit à laCHAP. 69.
période d’années qui peut 
être stipulée au contrat émis 
conformément aux statuts 
de la Société;

iv) en payant des rentes via
gères à ses membres;

v) en assurant les vies de leurs 
enfants.

Loi constituant en corporation l’Al
liance Nationale.

Sanctionnée le 25 juillet 1917.

CONSIDERANT que l’Ai.iance 
Nationale, ci-après appelée “l’Asso
ciation Povinciale”, a, par sa péti
tion, représenté qu’elle est 
eiation de bénéfices fraternels 
tituée en corporation par le chapitre 
quatre-vingt-quatre des lois de Qué
bec, 1893, et, qu’à la suite d’une ré
solution adoptée par son Conseil 
général il sa dernière session, le sept Corps de 
août 1916, elle a demandé que soient r*8ie' 
établies les dispositions législa ives, 
ci-dessous énoncées, et qu’il est ft 
propos d’accéder ft la demande de 
ladite pétition : A 
Majesté, sur l’avis et du consente- colleej| 
ment du Sénat et de la Chambre des général. 
Communes du Canada, décrète:

1. Charles Duquette, comptable,
Georges Monet, comptable, Théo- 
dule Cypihot, médecin, Francis Fau- 
teux, avocat, Joseph-A vila Lapicrrc, 
médecin, Louis-Arsène Lavallée, 
avocat, C.R., Joseph Contant, phar
macien et Hormisdas Laporte, 
chand, tous de la cité de Montréal; 
Philias-Hector Bedard, médecin, 
de la cité de Québec ; François-Charles 
Laberge, ingénieur civil, et Eugène- 
Honoré Godin, avocat C.R., tous 
deux d’Outremont; Alfred St-Cyr, 
courtier d’assurances, de Westmount; 
Louis-Omer Dauray, notaire, do 
Saint-Denis; Dalbé Viau, architecte, 
de Lachine; et François-Albert La- 
belle, notaire, de Hull; ainsi que les 
personnes qui sont actuellement 
membres de l’Association Provin
ciale, ou qui peuvent à l’avenir deve- !.£ercks ou 
nir membres de l’association, par les p^rcep“Um‘*e 
présentes constituée en corporation, 
sont constitués en corporation sous 
le nom de Alliance Nationale, ci-après 
appelée la “Société”.

Préambule. 
Qué. 1898. c.
HI

c) assurer à ses membres tous 
autres avantages qui peuvent 
être légalement prévus par 
les statuts de la Société.

une asso-

Siège social. 3. Le siège social de la Société 
est en la cité de Montréal, dans la 
province de Québec.

4. La Société est régie par 
corps représentatif désigné sous le 
nom do Conseil général et 
conseil de membres et d’officiers 
exécutifs désigné sous le nom de 
l’Exécutif.

un

par un

ces causes, Sa

5. Le Conseil général se compose «aulu* 
des fondateurs en règle de l’Associa- en vigueur, 
tion Provinciale, des membres de 
l’Exécutif et autres officiers du Con
seil général et des délégués, des mem
bres détachés et des succursales, 
suivant que peuvent prescrire les 
statuts de la Société.

6. (1) Jusqu’il la prochaine réu
nion du Conseil général, l’Exécutif 
se composera des membres de l’Exé
cutif de l’Association Provinciale en 
exercice il l’époque de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, et après 
cette date des personnes qui, à toute 
époque, pourront être désignées de 
temps à autre par les statuts de la 
Société.

(2) Toute vacance qui survient 
dans l’Exécutif'est remplie par 
membre de la Société nommé par 
les autres membres de l’Exécutif.

7. (1) Kubordonnément aux sta
tuts de la Société, des succursales 
appelées “Cercles" ou “Bureaux de 
perception”, peuvent être établies sous 
les nom, titre et numéro énoncés dans 
les lettres accordées par la Société

Constitution.

Exécutif.
mar-

:

Vacances.

un
Nom.

3



Fondu des 
frais izéné-

I Exempt ion

L'imli nmité

P«rti' de la
wcvesiion.

|Lei£:

L Alliance Nationale Montréal, Février 1918, Vol. XIV, No 1.
S

raiit uu nombre d’années spé
cifié, aux termes du contrat 
ou des contrats d'assurance 
de ce sociétaire, ne doit pan 
excéder en valeur la

dité et d’invalidité et à un toux d’in- 
térét n’excédant ou garanties par ce gouvernement, 

ou du gouvernement du Hoyaume- 
Uni ou de toute colonie ou dépen
dance du Itoyaunie-Uni ou garanties 
par ce gouvernement, ou du 
vernement de tout pays étranger 
ou de tout Etat formant partie d’un 
pays étranger ou garanties

ipas quaire pour 
cent par année que le Surintendant 
des assurances juge convenables.

(2) La Sooiété, outre l’état annuel 
et les autres états exigés par la “Loi 
des assurances,” doit produire au 
bureau du Surintendant des 
rances, le ou avant le premier jour 
<le mars de chaque année, une évalua
tion faite par un actuaire, avec tous 
les détails requis par ledit Surinten
dant, de toutes les polices de la 
Société en cours le trente et unième 
jour de décembre précédent, et cette 
évaluation doit être accompagnée 
d un certificat de l'actuaire attestant 
qu a son avis les réserves révélées 
par ladite évaluation, jointes 
futures contributions devant être Faculté de 
faites par les assurés, sont suffisantes prfl'r 
pour subvenir à toutes les obliga
tions de la Société, sans augmenta- . 
tion ultérieure du nombre ou du 
montant des primes alors payables 
par les assurés. Les réserves dans 
chaque fonds révélées par ladite 
évaluation doivent être reportées, 
comme passif de ce fonds.

(3) Si, en examinant ladite éva
luation, le Surintendant des 
rances est d’avis que les réserves 
ainsi dévoilées sont moindres

somme
de cinq mille dollars, et le actuaire 
montant payable en vertu 
d'un contrat de rente viagère 
émis en faveur d’une seule 
IHirsonne ne doit pas dépasser 
trois cents dollars annuelle
ment.

luation

gou-

par ce
gouverner-Mm, ou de toute corpora
tion municipale ou scolaire du Ca
nada ou d'ailleurs où la Société fait 
des affaires, ou garanties par toute 
corporation municipale du Canada 
ou garanties par des impôts ou taxes 
prélevées sous l'autorité du 
nement de toute province du Canada, 
ou en conformité des lois de telle 
province, sur des propriétés . : tuées 
dans cette province.

(2) La Société peut prêter ses 
fonds, en tout ou en partie sur la 
garantie de

(2) D«s comptes et des fonds dis
tincts, relativement à chacune des 
trois catégories de bénéfices spéci
fiées dans le paragraphe précédent 
du présent article et aux bénéfices
-le I assurance des enfants, doivent Certificat, 
être maintenus pour le bénéfice ex
clusif des assurés qui y contribuent 
et l'actif composant chacun desdits 
fonds ne doit être utilisable et utilisé 
que pour les réclamations et obli
gations relatives aux bénéfices par
ticuliers au sujet desquels les contri
butions à ces fonds sont faitos.

(3) Outre lesdits fonds, la Société 
doit maintenir un fonds ou des fonds 
dans lesquels on tient compte des 
deniers appartenant aux “Cercles", Ausmrnu- 
déposés aux soins de la Société pour rtïÆ U 
des fins de sécurité ou de placements, 
et un fonds général ou fonds de dé
penses ù même lequel doivent être 
faits tous les paiements pour les 
frais généraux et pour l’administra-

gniivcr-

a) toutes les valeurs mentionnées 
dans le paragraphe précé
dent du présent article; ou

b) des . mmeubles mis en valeur 
au Canada ou ailleurs où la 
Société fait des affaires, ou

des baux emphytéotiques 
pour un terme ou des termes 
d'années ou autres immeubles 
ou intérêts dans ces immeubles 
mais nul prêt de ce 
dépassera soixante pour cent 
de la valeur de l'immeuble 
ou de l’intérêt dans l’im
meuble qui constitue la ga
rantie pour ce prêt; ou 

c) des polices d’assurance 
trais émis par la Sooiété 
lesquels ont été payées au 
moins cinq années de primes. 

(3) lut Société peut posséder les 
immeubles dont elle a réellement be
soin pour son propre usage et pour 
son installation et ceux dont elle 
peut raisonnablement avoir besoin, 
pour l’expansion naturelle de 
affaires (y compris ceux qui, ayant 
été légalement acquis dans ce but, 
sont en la possession de Associa
tion Provinciale lors de l'adoption 
de la présente loi), ou ceux qui lui 
ont été de bonne foi hypothéqués 
comme garantie ou cédés 
vrement de créances ou en acquitte
ment de jugements en sa faveur.

ce qui est contenu 
dans la présente loi, ou dans toute 
loi générale concernant les place
ments des compagnies d'assurance 
ne doit être interprété comme conf. • 
rant à la Société d’autres pouvoirs 
ou des pouvoirs plus étendus en fait 
de placements que ceux qui lui sont 
conférés par la présent article.

1S. La Sooiété peut acquérir tout 
l’actif, les droits, crédits, effets et 
biens immobiliers, mobiliers et mixtes 
de quelque nature qu'ils soient et 
en quelque endroit qu’ils soient si
tués, appartenant à et se trouvant 
maintenant au nom de l’Assooiation 
Provinciale, ou auxquels elle a ou 
peut à l’avenir avoir droit, subor- 
donnément aux hypothèques ou liens 
s'il en existe.

------- 9U1'
celles qui doivent être maintenues 

1 exige le premier paragraphe 
du présent article, il peut augmenter 
les réserves constatées lors de ladite 
évaluation en y ajoutant le montant 
qu'il juge nécessaire, et ces réserves 
ainsi augmentées doivent être re
portées comme passif des fonds.

genre ne

comme

(4) Des registres et livres de 
comptes séparés et distincts doivent 
être tenus par la Société. Ils 
tiendront les noms des assurés ayant 
droit de participer à chacun desdits D; 
fonds, les recettes et les paiements y "acmat 

relatifs, les montants devant, de 
temps ù autre, être débités à chacun 
de ces fonds, et tout autre détail 
ou matière nécessaire afin de per
mettre de constater facilement la 
condition de chacun desdits fonds.

12. Nulle somme d'argent, 1 
laquelle un bénéficiaire ou l'un des 
héritiers ou représentants légaux d’un 
membre décédé peut avoir droit 
le régime des statuts, n'est susceptible 
de saisie, excepté pour les dettes 
dues à la Société elle-même.

13. L’indemnité payable au décès 
ne doit pas faire partie de la succes
sion du membre décédé ni ne doit 
faire partie de la 
biens entre le membre décédé et son Approbation 
épouse, et l'acceptation de pareille 
indemnité ne constitue pas une ac- ° * 
oeptation, de la succession du 
bre décédé ou de la communauté 
de biens qui existait entre le membre 
et le bénéficiaire.

14. Le paiement de ladite 
trente jours après la réception d’un 
avis de décès, & toute pareille r 
sonne qui parait y avoir légalement 
droit, libère entièrement la Société.

15. (1) La Société doit maintenir 
une réserve à l'égard de toutes ses 
I*’lices en cours, calculée sur la base 
des tables de mortalité, de morbi-

ou eon-

Mnltion (4) Dans la présente loi le(t - mot
‘actuaire” signifie un actuaire do- ^meubles, 

micilié au Canada et agrégé de l’Ins
titut des Actuaires de la Grande- 
Bretagne ou agrégé de la Faculté 
des Actuaires d’Ecosse, ou agrégé 
de la Société des Actuaires d’Amé
rique. Néanmoins, dans des cir
constances spéciales, tout actuaire 
approuvé ù cette fin par le Surinten
dant peut remplir les fonctions re
quises par la présente loi de la part 
d’un actuaire.

rc".

S

Paiement des 16. (1) Los primes ou contribu
tions pour les divers bénéfices ac
cordés par la Société sont payables 
par versements mensuels, bimen
suels, trimestriels, ou annuels et 
d’avance.

en recou- I

Limitation. (4) Rien de

communauté de

(2) Après que la Société a obtenu 
l'autorisation en vertu de la “Loi 
des assurances”, nul changement ne 
doit être fait aux bénéfices d’assu
rance de la Société, ni aux primes 
ou contributions payables 
bénéfices, à moins

I
T °68 Acgui.ition 
change- des droits. 1que ce

ment ne soit approuvé par un ac- 
tuairo. sociation

17. (I) La Société peut placer ses 
fonds ou toute partie de ses fonds 
eu des dôbentures, obligations, ac
tions ou autres valeurs du gouverne
ment fédéral du Canada ou garanties 
par ce gouvernement, ou du gouver
nement do toute province du Canada

somme,
■
'Pla

des
lier re meut s

i!

i'
,

ï

—
TF

’ S

II
17

f -* i
i

1 =
-



4
L’Alliance Nationale Montréal, Février 1418, Vol. XIV, No 2.

IM *• 
l’Awoi iatmn 
IViwinriali'.

'9. (Il Eu iwri'il cas lu Société 
a*»umer le, dettes de l'Assoein- 

110,1 Provinciale, et pay, r, libérer et 
exécuter toutes les dettes, ohliga- 
tions, contrats et devoirs pour les
quels ou au sujet desquels l'Assoeia- 
tiou IViovineiale était, est mainte- A,“ 
nant ou JM'ut devenir responsable, 
et la Société doit tenir indemne 
l'Association Provinciale de 
dommages ou pertes ainsi oceasion-

i!rêt's1 '* j*?""’ «“• lm de .... nfaisnnee du Cau.d.
iuX ' R,7 T** et al" ”nt ^ national une son ,„»

prouvé, la présente loi entrera en de *1,781,dût), sans compter les prêts ine.vi-
vanTétre Hxé ' " t''""""; *«'* "ttr *" des différentes s,
tant ftrc fixée a cette fin par ledit tés il la suggestion rie l'Exécutif de
vo,<1- lions.

(2) Avis de cette acceptation et 
approbation, et de la date ainsi fixée, 
doit être publié par la Société dans 
la "Gazette du Canada”.

ces associa.

A TRAVERS LES CERCLES

ALLIANCE NATIONALE
Ci) Toute personne ayant une ré- ()TT,tu-t. i , 

elamation. demande droit, cause de „i -e ux", |,nm# l,arJoB'i>h de Labroque- BUREAU 
poursuite ou plainte contre l'Asso- MaiZIT» ■d" de "* Kv
ciation Provinciale, ou envers la- MaJW,# '* ltm'
quelle l'Association Provinciale a ___________ , . ...
quelque n-sponsahilité, obligation ou , • , 14 Janv"'r' av<*it «eu A St-Pierre
contrat, doit avoir les mêmes droits AVIS 1 lnstallalio" d'un
et pouvoirs A ce sujet, et pour le 1 Alli.o v . , , Alliance Nationale.
recouvrement ..... deniers ou l'exé- avis qu'Àune^mhL^z T '** P'*®'"**' Ce,£ «h*'était présidée par Mon,im
eution des contrats de la part de la ““emblée générale et extraordi- chs. Duquette. 1er Vie,-Président général.Société, que «ÏTpelnneTeottro Nati maTe T Zim ' "® ,'A"ia"'® „ Co B»™0-a désigné sous le nom d» L,
l’Association Provinciale a T,' , a,um Provinciale, convoquée Hachette, No 399; ses officières sont

K” 20. Dan. un délai de trois mois '* ,0‘ 7* °00*0 V. cha- Comité de surveillance:
i.U,m™:,nutk,„ l’adoption de la présente loi vlro, i <'n ''l,rls>ratio„ l’Alliance Présidente: Mme Stanislas Bisson.
•U Serré- une copie certifiée de la constitution ,‘,u ‘ ®* "ano"onné<’ '«■ 25 juillet 1917, Membres du Comité: Mmes H. Bougie h
,ana,dEU"’ e, de, statuts de laja-iétéildèla T” ®‘ T'T* -ette D Trudeau.

formule, de son certificat de parti- ir'l s i ‘“'/"‘T & *““*• l'Kxéeu- Pe.wp’-iee : Mlle Angélina Leroux,
ci pat ion ou de son contrat doit être dér-embro 1 w"'’, , Un" Hxanl k 27 l'|él,vl.i'm °» 'installation des OfBeièm.
déposée au Secrétariat d’Etat du gueur déCu, loi ' 1 en,r#e ™ vi" ,es cx|,l"iat,°™ d'u-ege, il
^r^™ruefd“; naîr^'T:N;44: r’™n'rm*

lie tous futurs amendements A ces fairé de durance-tie l,™ane®.j!0 Canada et h 1 Chant-Jeanne d’Are, par Mme W. Lego 
statuts doivent être déposées m.r u r llra"" w‘ ' d invalidité et de mala- et Mlle A. Leroux, la Société dans un délui déérts mm’ la éba’ré ."’éT"* aUX P0"™” 1»' *•» confère 
après leur adoption. '* *1",1 Association, a été émise le 31 dé-

21. Rien de ce qui est contenu 7' 7 par 'î"®' ■’"da.vson, surintendant
pr^;nt*" r‘Vx;'m;'"' la s°- '-'w"™"™,t/t'h êlT^,dT'la'Ville U Vice-Président général a prononcé le di.

le arlement au sujet des pouvoirs Le Seerétair,-général !“,r<' U dévouée et distinguée organisatrice,
a surance exercés par des sociétés ’ ... ^mc S. C. Price a aussi prononcé un bijou de

ou compagnies amicales ou frater- ___ h°' M°NET discours dans lequel, elle promit au Vice-Pré»
...... . dent qu’avec l’aide des dames fondatrices de Z

Bureau, qu'elle ferait un travail effectif dans l,J 
ville de St-Pierre aux Liens.

Quelques remarques ont aussi été faites par
..... , Nous extrayons d'une lettre circulaire, en date Mmi’ ,'miis Latour, présidente du cercle Mu ri J
doit être renouvelée. A moins que le du 1» janvier 1918, du Secrétaire du Congrès Ja,m‘l No 4r>4- P»r Mme W. USger, et MlJ 
Surintendant des assurances n’ait Fraternel Canadien les renseignements suivants: Exilia Deschênes.
été et jusqu’à ce qu’il ait été con- Montant souscrit par les différentes associa- Ive K»0ter servi par Mme Leroux, était du 
vaincu par des preuves qu’il peut tloas de bienfaisance canadiennes au dernier plus suceu,ents. En 
requérir, que l’Association Provin- Emprunt de la victoire: 
eiale cesse de faire des affaires, ni a Canadian Order of Foresters
moms que et jusqu A ce que l’en- Alliance Nationale.........
gagement qu’il peut exiger à ce sujet Ancient Order United Workmen 
ne lui ait été fourni que l’Association 
Provinciale doit

DE PERCEPTION JEANNE HA. 
CHETTE No 399

nouveau Bureau <!.

y eut concert, au 
cours duquel nous avons eu le plaisir d’en ternir. 

Natio- *e‘ artiatee HuivanteH:

2. Solo de chant Pierrette —Mlle Lois PrWj
3. Solo de chant—Mlle Lucienne Bougie.
4. Chant par Mlle E. Godin.Pas de déto

nation aux 
lois néné-

Au orisa- 22. Nulle au tori Hat ion en vertu de 
la "Loi des assurances" ne doit fltre 
Smise en faveur de la Société, et 
nulle autorisation en sa faveur ne

EMPRUNT DE LA VICTOIRE 
novembre 1917

Le

de M 
et Im

somme cette soirée a été 
non seulement instructive, mais aussi des plu, 
agréables.

«bOCUXIO 
250,000 
200,000 
21X1,000 
11X1,000 
86,400 
75,000 
50,000 
50,000 
40,000 
25,000 
25,000 
25,000 
20.1XX)
15,(XX) Messieurs,

Nous félicitons Mme Priée, l'organisatrice, ■ rtinpo 
les daines fondatrices de cette nouvelle organise 1 Mitée, 
1,0,1 ,lu boa« succès qu’elles ont remporté H 
nous formons des vieux pour que leur Bimiul ; cetb 
progresse rapidement.

< "anadian Order of Chosen Friend»
cesser complète- Knights of Maccabees.......

nient de faire des affaires dans tel 
délai raisonnable qu’il peut fixer.

oéflvnl

Sons of Scotland. Tou
„ Woodmen of the World............

23. La Ui des assurances", 1910, Société des Artisans 
et toute loi générale concernant les Order Canadian Home Circles 
assurances adoptée au cours de la Commercial Travellers 4,» 
présente session du Parlement, sap- Royal Templars ,,f Temperanëe 
pliqueront A la Société, sauf en tant Catholic Mutual Benefit As» 
que ces lois sont incompatibles avec 
la présente loi.

Application 
du r. 32. I91Q, Pi

ACCUSE DE RECEPTION Vi
St

TiActon Vale. » Janvier Ht IS.
InAu Bureau Exécutif,

Alliance Nationale.
Odd Fellows Relief of Assoc
Sons of England.................

24. (1) La présente loi ne sera Orange Mutual...................
pas mise en vigueur avant et à moins Knights of Pvthias. l)m ,
qu elle ne soit acceptée et approuvée Masonic Grand Lodge Ifùmn.r <‘r™.elttZ"mo1 de VOU8 remercier pou 1»
par une résolution adoptée par un 10,000 Promptitude que vous avez mise A régler un ré
vote de pas moins des deux tiers Total <ii 7«i aim ° amat",n d® 'i°tat,ion de f™ pi«'rre *'"»
de l’Exécutif de l'Association Pro- «.781.400 mon époux, décédé le 12 décembre dernier.
Vinciale présents ou représentés par II a fallu quelque temps pour se procurer ee. No'u'qu‘ê le s", ^rTnt"1'3.““. <’m'le S‘"A
générale' 'exL’mirdbi air *“"7 inf<>r'."a,i<>m <k“ «°», croyons qui, sJrolnt “nt- * V°"" *" ”” "1
générait extraordinain- convoquée sera intéressant pour les mutualistes de savoir

C<Mue pn 
viRUcur de SU

On i
L. N.
McDoi 

Muai 
repi i-st*

M. L°C 
oéré'uoSigné, DELIA DESMARA S
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ALLIANCE NATIONALE 

Dans la paroisse St-Edouard
Le eerele Diane de Valois No 420 par Mme J. 

tëthier, trésorière;
l^e *.rand succès que viennent de remporter 

les dames du cercle Marguerite de France dans 
Le cercle Marguerite Bourgeoys No 407 par l'organisation de cette soirée les aidera certaine-

mmm

de M. Ch» Duquette, Vice-President général l,a parl"' 'uus'ea ,■ était «ou» la haute dina-tion Nous nous joignons aux Officier» généraux pour 
et Inspecteur en elief * " Madame A. Berthiaume, direetriee de la féliciter les organisatriees de

... chorale Marguerite de France. Comme
Les soirées du cercle Marguerite de France jours Mme Berthiaume et ses artistes ont su 

mportent généralement un succès, mais cette charmer, pur leur musique, les invités du cercle 

ïïSJT "V'Ui d"H a"nA'" "r‘- Le" Prix offert, aux meilleurs joueurs étaient NECESS'V DE ‘-'UNION ENTRE LE CAPI-VeZolie f  ̂ P"ra,,n,"'# a““'S"‘,,'nt ■■■>■> seulement d une grande valeur, mais TAL ET LE TRAVA"-

étaient aussi nombreux puisque il y en avait
I eûtes les offieières étaient présentes, savoir: pour le meilleur joueur de chaque table. Cinq L’erreur capitale, dans lu question présente

Présidente.......... . . Mme L. J. Blain j.)nx de Présence ont été tirés au sort et la magni- ’’ l‘s* de croire que les deux classes sont ennemies
tique montre-bracelet en or a été gagnée par l un<‘ de l'autre, comme si la nature avait armé 
Madame A. Bélanger. capitalistes et prolétaires, pour qu’ils se eom-

L’exécutif de l’Alliance Nationale était repré- l,a,tt‘nl mutuellement dans tin duel obstiné. C’est 
senté par son Président général, M. F. C. La- lil une em’ur telle que la vérité est dans une
berge, son Vice-président général, M. Chs Du- ci",‘lrinc tout opposée. ear qur dan,
luette et son Secrétaire général, M. Geo. Monet. 1,1 ™rp“ j,umain les r ’"nbr.es, malgré leurs diffé-

Le premier discours a été prononcé par M. "T*"’ s adaPter merveilleusement les uns aux 
. Chs Duquette; dansune courte maiséloouenteal lo °,11 . ’ ainsi, dans la société, les deux classes sont

, !? remarquait dans assistance M. le curé eution, M. Duquet te fit voir le but dü l’Alli. "^ destinée, par la nature it s'unir harmonieusement

MH)on™tïn,a,nHI qU<' m ! *'S a!’M” n,,,,tier' Nationale et les immenees avantages qu’il y a ten"'dan” "" bel équilibre.
• g , -ai ourse, I lante et Paré. pour les nôtres de s’enrôler sous sa bannière “Kilos ont même un extrême besoin l’une de

a, ,""®"™“rcle8 de ‘’Au‘ance Nationale étaient Le Président général a parlé au point de vue ' “l*™1 “ "? p"ut v avoir d<' capitaI '"™s travail 

<*'4 *' de la pratique de l’économie et de la garantie d,‘ travad sans eajntal. La concorde engendre
I cercle St-Kdouard No 12(1 par son président, que l’Alliance Nationale donnait à ses assurés °. “ heauté: au ’’ontraire, d’un conflit

M. L. O. Lecleru qui agissait comme maître de Le Secrétaire général a traita 1 ,• perpétuel, il ne peut résulter que la confusion despoint “de ra îratnité " “  ̂ ” " L'M'> Chl-

cette mngniflque

Viee-Présidente. Mme L. Lnuzivr
Secrétainx-arch------Mme ,1. Tunnel

Trésorière......... Mme A. Boire
Introductrice............Mme M. Prud'homme

Commissaire Mme A. Danais 

Mme A. VervilleSubstitut

I

|

;

t

'
■S,

if,■4
Si

N
i



L'Alliance Nationale Montréal, Février 1918, Vol. XIV, No 2.6

CONSEIL GENERAL
ETAT FINANCIER
AU 30 NOVEMBRE 1917

FELICITATIONSCONDOLEANCES

Alliance Nationale, Cercle Oiler No 127
Burei
M»naIjes membres des cercles ci-apr^s ont voté des 

condoléances aux personnes di»nt les noms 
suivent:

A la dernière assemblée du cercle, la résolution
Caisse d*Assurance-Vie 

Recettes.
•lesuivante a été adoptée:

“Il est proposé par M. A Comte, appuyé par 
Cl. St-Valier No ‘20.—A la famille Vldérie “tous les membres: Qu’une lettre soit adressée

“à M. l'abbé N. A. Troie, déclarant que les reau.
Cantin, à l’occasion du décès de ce dernier

Cl. N.-D. de Hull No 84.-A MM. Delphi», "membres du Cercle Olier ont appris avec le plus
Arthur et Osear Grondin, n l'occasion du diVîhs v'f P'a's'r Hon élection au poste élevé de Supé- Bénéficiaire, de membres décédés..........................$ 14,2,v..r»
de leur frère. ""eur Provincial des Sulpicien»; qu'ils lui offrent <Ï.W&VmX''Æool‘!'00

“leurs plus sincères félicitations et qu ils lui 
souhaitent un long et heureux terme d’office."

» 2,584.» I Mis

naisseDéboursés.

Cl. Champlain No 108—A. M. J.-A. Duchés- „ 
neau, à l’occasion de la mort de son épouse.

Cl. St-Edouard No 126.—A. M. Louis Del- 
oourt, h l’occasion du décès de son épouse.

$ 17.62'Mil XT
2,567,38,.% Noi

» 2,584.91 Mm ^ ‘‘al
----------------- - ebard,

santé 
à l ad 
tienne
mots i

Balance au 80 novembre 1917.

ACCUSE DE RECEPTION
Caisse dsa Malades. 

Recettes.
Cl. Lartigue No IM). A. M. Raoul 1-avoie |>)We|l, Sask.. 8 Janvier 1918. 

et sa famille, à l'occasion du décès de son père. ^ Alfred St-Cyr,
Cl. Béland No 159.—A. M. T. Labossière et Monsieur, 

sa famille, à l'occasion du décès de sa sa ur; à Je viens de recevoir votre chèque pour le mon- 
M. Alfred L’Etoile, et sa famille, h l’occasion tant complet de ma réclamation.

Mes remerciements pour la promptitude que 
CL Crémazie No 171.—A M. le curé Pli. Per- vous avez mise à régler eette réclamation.

Votre tout dévoué.

Cootiibutions, 
$2.015.10 

Balance

$8.936.80 

au 31 octobre 19*17
Intérêts, , etc.,
...........................i$ 10.li

13.7;

$ 474,73 M
Déboursés.

Indemnités, $7,1 
Remboursement

986.35...................................................
, cont., $9.87. Divers, $16.25..

1 7.9sdu décès de son épouse.

' JS'm L»
ou de 
ces de 
oomtéi

“IdW

Qua 
Is par

ne i
**S} abi

P. o„ 
T., Tr

Balance au 80 novembre 1917.rier, à l'occasion du décès de sa mère; à M. Dr 
Ls Verschelden, t\ l'occasion du décès de son 
épouse.

J. A. T. BARIL. $___ 474.731.71
Ijowell, Sask. Caisse d'Epargne des Cercles. 

Recettes.
$44.00Dépôt, $ . Intérêts,

Balance au 81 octobre 1917.
$

12.1M

ia.22S.5t
NECROLOGIE

S

ADMISSION DECRU. Déboursés

.14..........
Cert Contb 
Part, payées

Médecin
ExaminateurNo NOM Capital. $114.73. Intérêts. $26 

Balance au 80 novembre 1917..I Age Cercle Date Date Age Cause

2439 Jean Vennat

2440 W Brtndelle

J.-M. Dorion 
F.-X. Desfossés

2443 J. Dumontier
2444 Frs 

L. St-Arnault
2446 J os Salvail
2447 W. Fournier
2448 Hormlsdas Pitre

2449 A. Ralllargeon
2450 A -V Lafrance
2451 Phlllas Gullbanlt

16 St-Jean-Baptlste
149

27 Roberval, 235

Argenteull, 84 29-8-95
Nlcolet, 91 10-10-95
St-Charles, 10 I 22-7-09 
Plessis ville, 175 10-4-11
Laflêche, 230
Cad leux, 212 4-5-14

17 L'Espérance, 466 3-11-17 
42 N.-D de Hull, 64 31-10-94

18 lourdes, 184 20-3-11
54 Laval, 21 27-11-96

St-Paul de O.
Mère, 165 22-6-06

21 Richmond, 250 27-0-10
33 Cad leux, 212 22-10-05

St-Vâller, 20 30-8-95
St-Vincent de 

Paul, 346 4-12-08
St-André, No 14 6-8-93

$ 12,228.5
31-

12
12-12
-8-05

21 Taé à la guerre 
39 Amputation, 2

36 Pneumonie 
46 Tuberculose pulm 
56 Néphrite 
30 Aliénation ment. 
48 Fracture du crftne 
42 Pleuro pneumonie 
17 Embolie pulm.
65

P Barrette

Chs Am.vot 
P.-E. Pager 
F -O. Cloutier 
J.-W. Collerette 
A. Blond In 
J E CoUn 
J.-J. (Iuertln 
A. Normand In

J - Bjaudin 
A.-K. Jutras 
J. (iuérard

P. Q iesnel 
G.-Rochette 
J.-J. Guertin 
J.-A. Marcoux

J.-Leprohon 
A. C'harbom

12-9-17 
17-4» 17 Caisse Générale. 

Recettes. Le
2441
2442

34
23

17 10-17 
3-11-17

20- 11-17
21- 11 17 
21 11-17 
21-11-17
24- 11-17
25- 11 17

Caisses d'assurance-vie 
Rétribution. $2.377.00. 
Revue, $15.00; Fournit 
Intérêts, $32.85. Dépôts
Assurance Officiers, $............
Fonds de Secours, $1.81 
Divers. $3,967.96. Six lèr 

vie. $1.917.95....................

Balance au 31 octobre 1917.

11.00

d’impr
Drt. & Hon., $328.50

ures, $110.33....................
s Re prêts, $70.70..........

12548
23 103.-4 4.. :iu 6 imi

l>l uîa'st-i

±^i M
ll.suau No 3— 
4,:-s4.nlduc, T. F 

No 6-

&T.Î

No 8-

3,512.4 No 9—
Boileau.

6,1 «cil
6I«I

»ura, $1.81. Frais audition. $.........
67.96. Six lères cont. aaeurance-

Cancer de l'esto-

3-12-17 26 Dyspepsie 
3-12-17 74 Septicémie

$

5-12-17 
9-12-17 

11-12-17
11- 12-17

12- 12-17 
12-12 17

16 12-17

17 12-17 
18-12-17 
21 12-17

44 Paralysie 
23 Méningite 
46 Diabète 
60 Ménlngo-myéllte

30 Carhexle gén 
64 Artérlo-sclérose

71 Hyperthrophle de 
la prostrate 

38 Urémie 
40 Tabes
66 Myocardite chro-

33 Pleuropneumonie 
54 Congestion céré

brale
26 Insuffisance mi

trale
50 Congestion pulm. 
46 Rhumatisme ar

ticulaire

$ 15.7M.ft2452 Sylvlo Béliveau
2453 Théo Péloquin 
24.54 Uldérlc Cantin
2455 Henri Auclalr

2456 Pierre
2457 V Ch

Déboursés.
il Salaires Officiers, $874.09. Employés. $1,006.10 

C. Mdle & Act. $ . Frais Or g. Off.. $80.05
D AI

(iuertln 
nampagn 
Lambert

2458 Alphonse Aumond
2459 Edouard Durette
2460 Aidas Renaud

2461 J.-C. Laplante

2462 Olivier Larose 

2403 J.-Cyrille Roberge

2464 Chs Soupras
2465 J -B-R Gerval»

39 Licences. $
Loyer, $3,103.01.

etc.. $235.03 
Fournitures. $778..50.

Revue. $183.68.
Ass. Cons. gé 

Mobilier
TaX<S23 05 ’ lmmeuble‘ I861-60 Eclairage. 

Inspection, $108.91. Hon. examens. $408.00 
As,. Gar. Off. Cl. & B. P. $.............. Rembour

sement. $54.20 .................................

Dépenses diverses bureau, $40.27.
$896.93..................................................

Balance au 30 novembre 1917.........

edit Papeterie, $174.60. Poste, 

Organisation, $1.379.30 

. Frais légaux, $ ,

Dorion, No 334 7-11-17

Richelieu, No 102 13-9-09 
Contant, No 173 26~
Bruchési, No 135 13

54
E. Lessard 
E -C. Campeau 
J.-E Bas tien

A.-F. Jeannette 

C -R. Paquln 

L.-J. Birolet

J.-R. Picard 
J.-H. Taupler

J.-A Trempe

30
27
46

2,311.
I 05 
6-98

n. $

23 St-Louis Courvlllv
Mi386 14 11-17 

27-1-95

19 Delorlmler, 112 15-1-12

23-12-17
2-1-18

2-1-18

5-1-18
10-1-18

30 Sacré-Cœur, 6

Ud K.. 1
« 4» jeuMembre détaché 

Contrecœur, 37
29-6-99
8-4-94

M3J

• «S
No 13- 
et T., 1 
No 15-

lj,-?#.'!.:!*

taANNUITE AUX VIEILLARDS (70 an»)
CERTIFICAT DE PARTICIPATION

Résumé.
Caisse d'assurance-vie. 
Caisse des Malades... 
Caisse Générale.. 
Caisse d’Epargne. 
Surplus de remise

..........$ 2.567. 35:
..........  466.720. Nu

Ph
21 -

5.'37.1 RpbLalo 
12,i'37J bure j deV?l.ANNUITE

No 25- 
T., boit 
No 26—

$ 3.062,03-1Mon
tant Eché-A»S
payé Placement îles Fonds. ra

29-11-17 Fabriques....
25- 11-17 Municipalités 
28-12-!7 Municipalités
5-1-18 Prêts hypothécaires........................................................

Dépôt Gouvernement N. B.........................................
. nques Hochelaga, Provinciale. Nationale,
0-J2-17 Epargne, Canadian Bank of Commerce.. . 
p-12-17 Immeuble
28^12 I? Emprunl de *uerre

16-12- 17 
13-12-17

16-12-17
26- 12-17 
5-12-17

sur certificats
123, '-«>■ Nu 29- 
56 . 25.7 A..JM9N 

203. 27.1 K 4e mer..

$175
100 Scolaires.

700
100
100 ’•3!â:-S JtXH 19-12-17 

21-12-17 Ba(Ml
50 36 »4J ^ 'lim-

utS M:.50
50

100
50 $ 3.052. 03. Réan dm 

------- *- No 19-

No 50— 
Gsuti 1er.

KM)
Attesté i Montréal. 30 novembre 1917. 
Certifié correct.KM)

KM)
50

ALFRED ST-CYR, Très Gt

J?X.^SkTnaultp )vérlflcatems.

$1000 $70 00 
l(XM) 128 02

1000 264.90 
1000 204 10 
500 130 00 
500 30 50

1000 193 43 
1000 75.60

394 17

500 44.5.5
1000 597.30

800 73.68
.000 46.80

500 77 20
2000 642 00

500 54 00
1000 357 48

600 7 00

1000 144.00 
10(H) 139.08 

.5(H) 223 92

1000
1000

1000 2.70
1000 256 26

1000 64 80

1000 267.48 
1000 216 15

Pierre Nault 
Géd. Desrosiers 
A. Bourbonniére 
Chs Langlois 
L -P. Morin 
J os Lavlgne 
P. Montpetlt 
R. Trudeau 
Onéslme Guy 
L -E Beauchamp 
Mgr F.-X. Gosselin 
Léon Béliveau 
C. Legault dit 

Deslauriers 
L.-R. Gauvreau 
ls. Gagnon

8t-Tlte No 117 
St-Fêlix No 41 
Ste-Marle No 146 
Richelieu No 102 
St-Hyaclnthe No 67 
Argenteull No 84 
Beauharnols No 3 
Ht. Henri No 12 
Richelieu No 102 
Chicoutimi No 14_
Lévis No 109 
Montcalm No 31

Ste-Anne de Bellevue No 7 
Ble No 245 
St-Valler No 20

ADMISSION
NOM Cert. Cont. 

Age Date Parte Payées.Cercle
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ACCUSE DE RECEPTION
Richmond, 16 janvier 1918.

Bureau Alliance Nationale, Montréal. 'î!-.*,Wvin^L8"""'
' “s' prie d'accepter no» sineères remercie- SSS&SKsÎSSHSdJaS

«lents, pour le prompt règlement de la réclama- No 66—Cl. laprairie. Alph. Duranceau. S..A.; Eiphé.e 21 Sl'Zotl<lu'-
lion de *2,000.00 bénéfices de feu Svlvin Réli- Gr,vel’T- Réuméelun chez M. Dam. Gravel, 8 h. " No 177—a. PAPINEAU. Montréal. R. Huberdeeu. S.-A.,

"O're fila. „nm"o?4'^Kthte ÜB8SST& g£Ms SffgSK.SP.SSSB.'iTirfJS--
Avec les sentiments de notre plus vive recor- M° ‘K ' 191^ Glrouard. Rèun. 1er et 8e mere. 84% No 17»—Cl. ST-CAMILLE. Co. Wolfe. Anatole Beaubien-

Minn Alb' H Vi IV L'AI ?r°îL' ^ S.-A. et T. Réun. dern. dim., aalle publique, après la messe.

..............................

'tStisrS:
Tél. Bell Est 3424. Réun. 2e et 4e mer., 666 de Montigny Eet- 
8.80h. p.m.

îaissance.
m;

BON LANGAGE toumeux.

Noua accusons réception de la 2e série du jeu
d, cartes du Bon Ungage par Fabbé E. Blan- »"h _______ ' No iss-ci. st.alphonse. Thetbvd Mine., c.-S. Val,.
rhard, Eglise RtcJaoquea, Montréal. Très arm- SA « T- Réun de,n. dim., -il, G. Goulu, 12.30 h.
#nt et très instructif. Prix $0.30 (franco, $0.33), jour du mois, 8h. p.m., salle Grégoire.
à I adresse ei-dessus. Se proenrer aussi:’ "Die- Vtou Omi». S.-A. « T. Réun A^o!^T.STiiî^^Ndî“uBÏ!lJ£TÎK: ïm.

liminaire du Bon Langage" (0.50, roliéj et “2,000 Ne ,W_C| ST FRAncois d assisf. b, ■ E „ No 189 ~n- st desire. Black Uk,. ( -D Paradi., Pré, 
muta par l’image” (0.30). Lee trois franco: «1.00. 78 on,“eue. V4' ^kdto.v£kd«CFSÏÏÎS!-ih;"irji.J -*'

OSPER, Co. Champlain. J.-P. Houde, 
T. Réun. dern. dim., llfth., à l'hôtelLOI

" ji^isrs&rttrissKAa; s-a- •T-
Publique. 1.80h. p.m. No 196—CI. DUMOULIN. Yamachiche. Art. Villemure. S-

No 107—Cl. ST-CYPRIBN. Naplervllle. J. E. McNeil, S.-A. A,etT* Réun-*,un * 7h-P-m-•»»« Vlllemure.
Lorsque le cercle porte le nom de la ville et T- Réun- 4e lun- 7h p m- 

ou de la paroisse oh il est établi, le nom de No toa-Cl. CHAMPLAIN, Québec. Rtv Adél Turmel.

CSS dernières n’est pas répété. Les noms des remTPtéà, 146 SM*a;nFerd. Cot'j.v.p.. u'uripMur^HÎiS No 204—Cl. PIE X. West Shefford. Albert Ginara., S.-A. et

L7hï t^*raSs-vailt ^
d’un comté. «KJ; «ifP,S. S°ÂrflW D *,«!'K,dÀuri,; &&Æ. 'Tl 41 dlm ‘ "Mk *'m ■ 4 ,a

Quant aux offioiers, s’ils demeurent dans Coiomb.U Réoli^ ,J, éLeîJsb' p“d;'aV N?w«Cp.n,ffih„e N0209-CI. CO
la paroisse où le cercle a son siège d’affaires, --------- • “roumeau.T. Réu
on ne mentionne ras leur adresse.

ABREViATIONS^—Cl. signifie cercle; Sb. N. lis-ci. n.-d.de 
P. a., Substitut du P.Q.; 8.-A., Sec.-arohiviste; A- Pe,tier' T Réun- d 
T., Trésorier; Md.-E., Médeoin-examinateur. Baptisle- 

Le coût de l’insertion d’une carte est de 
$1.00 par année par ligne ou partie de ligne 
d’imprimé.

CARTES DE CERCLES
No 200—Cl. ST-STANISLAS d'ASCOT, Ascot Corner. 

Théod. Goyette, S.-A : U St-Cyr, T. Réun. 8e dlm.. après la 
meeee, aalle des commissaires d'écoles.

LLES. Geo. Garant, S.-A.; Nap. 
___ ____  _ J. dlm., 8h. p. m. à la gare du Q.C.R.

URCE 
m. dern

î""' No 224—Cl. IMMACULEE CONCEPTION, Cook.hlre.
zsdtër^. «T Ré,m *dim ■#h "m - ^

£S$gmSy£S?~ ***^œ**a*!*
aN°j^2- BEAUHARNOIS. J0,.' Fo’rtie.. S..A.; André Le- , No tlS-Cl. gTKSENEVIBVE de BATISCAN. Rév. M. 
dut. T. Réun. 2e et «e mat.. 8h. p. ni.. Bile Vachon. '? 2”*A4: J-”1??'’ chapelain: Donat Baribeau, Sb. P. G.;J..

&vsas*iis&&stu
iSraS5™S5^JBSsrT T,lit « 457 S,-Detl11 37
dern sam., 7h. p.m. salle Ubersan.

I

No 288—Cl. d'YOUVILLE. Sherbrooke. H.-N. Brien. Prés

g No 286—Cl. de PEAUJEU, Wotton. Ulrk Turcotte, S.-A. et 
1 T. Réun. 3e dim., à lh.. salle publique.

No 240—CI. ROUSSIN, Pte-aux-Trembles. Co. Uval. 
Théod. Dulude, S.-A. et T. Réun dern. dlm.. 7u. p.m., à la

No 244—Cl. ST-PHILIPPE, Windsor Mille. J. Vésina.
... ___ Fournier S.-A.; Nap. Rousseau file, T. Réun. 4e dim. llh.

m,ÎS14t~CdaCHJCOUTIMI' D Vl Morri”. S.-A.; Alf * m.. salle Mere.^EEsTSStt^i ■i^awawJL- I
1 261—C^. ST-VBNANT. Paquetteville, Co. Compton. Ol.

- Catholiques.

spsss :
No 265—Cl. RIV1ERE-A-PIERRE, Cn,. Blackburn S.-A.

. _ JE :
jBBSBBSSSS

S. Thi 
p.m.. a

No 22—Cl. ST-STANISLAS. 
•A.; Tbs. Durnin. T. Réun. di

,fcSfiS5EafB5Si.S£^
iÊ^SSBi'Sk tS$S8i»B»6ttMKR

Sb*tiS3^§5îsti2IST Si
kin dim., 2b. p m.. Bile publique. ’ No 163—Cl. DOLLARD. Montréal H Benoit

R2:.,M7riCi;.TCONRTéuR„ES,cf„uL..^b„ SIM;, ^Ah; SBSLMSSiniskrT ■261
iKiasasaïa"- mS»»™
StseasBœtwettAe» •^-isavevri&saa.’*—»' ,munaMBBKn.

SjEHI^8” vüffeStti JS’æsï’Kïai-tsï

vtiig^5jB^jS8:S3as&
No 826—Cl. MOREAU, St-Marc, Co. Verchèree. Clovis O.

-----Prés., 840 ®"-A" et 7* R*un- 1er dim., après la messe, salle
ngton. Verdun. Publique. I

t

-ss^ B5aHee»s6jr' ,--a-d'
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No «16—Cl. LA

No 341—Cl. GUAY. Montréal. A.-T. Gsriépy, Près. 2159 
Papineau; C. Lamontagne. S.-A.. 2351b Cartier; Dr L. W. 
Beauregard. T.. 1003 boulv. Rosemont. Kéun. dern. lun... 
soubassement église St-Jean-Berch

NeS41—Cl. N.-D. de GRACE. Montréal. J os. Béluee. S.-A. Î8 
687 Colbrooke. G.-A. Décary. T.. 640 Bld Décarie. Réun- 19 
der. lun., 8h. p.m.. Sacristie de l‘église N.-D. de Grâce.

No 344—Cl. de la VERENDRYE, Stc-Agathe, Man. Mar
tial Fene*. S.-A. et T.; E. Lemieux, Md.-E. Réun. dernier 
dim., après la mess-, salle publique.
_ La PERADE. Ste-Anne de la Pérade. Z. Paquin, 2*
S.-A. et T. Réun. 8e dim., ll.SOh. a.m., salle Lebœuf. 25

No 349—Cl. ST-SACREMENT. Uchlne lx>cke. Ros. Thi- 
bert, S.-A.. 96. 3e Ave; A. Montbriand. T.. 36 Ste-Catherine.
Réun. 8e ven.. 8h.. salle paroissiale.

No 864—Cl. ST-PAUL des METIS. Alberta. J.-C. Thérlen. 
d Vilft '*'* ***un‘ <*ern- dim., après la grand'messe, à l'Hôtel

No 866—Cl. CALGARY. Alberta. J.-L. Olivier. S.-A. et T. 3?
17e Ave E. Réun. 8e lun., 8h. p.m., à la salle de I église 34

du Sacré-Cœur.
No 367—Cl. N.-D. de STANBR1DGE. Art. Denault. S.-A. 

et T. Réun. dcrn. ven., 7.30h. p.m., salle Bédard.
. No 888—Cl. N. D. des VII Allégresses. ToivRivières, Qué. 3g 
I-éo. Charbonneau. 191 Ste-Julie, S.-A.; Paul Caron, 487 St- 39
Maurice,^ T. Réun. 4e mere. 8h p.m., soubassement église 40

CLASSE B.—Pension à 70 ans.

L’Alliance Nationale
Age 8250. 8500. 81000. 82000. 83000.

PUBLIE! PAR

A MONTREAL

16 80 30 80.55
30 .55

82 20 83 30 
2.20 3 30

.30

.30
55
•V*.

2 20 
2 20

3.30 
3.30 
3.30 
3.48 
3.45 
3 60
3 60 
3.75 
8.90 
4.05 
4.20
4 35 
4 60
î go 8. Q. Mgr P. BRucnicei. .
4.95 S. Q. Mgr Q. Gauthier .
6.25 
6.55 
6.85 
6.15
® 76 F*-C. Laberue, i’ civil, arp. géo-
7 05 mètre.......................... . Président oén.
7 66 ChjiDoquett. comnuwe 1er V.-Prés. oén.
8.10 P-H. Bédard,M.D. (Québec) 2nd V.-Prés. oén.
8 65 0bouges Monet, comptable Secrétaire oén
9 60 Alfred St-Cyr courtier . Trésorier oén.

10.20 Théo. C t pi hot, M.D. . Médecin en chef
10 go Küo.-H. Godin C.R. Aviseur Légal
12 15 h;°iPAOnAY’ N P....................................... Directeur
12.90 ïn* F>OTEUX, avocat .... Directeur
‘a go Lapierre, M.D............................ Directeur
I* 8® J.-Dalbé Viau, architecte . . Directeur

P.-A. Labblle, N.P. (Hull) . . Directeur 
, "A- Lavallée, C.R. . Ancien Prés. oén. 
Jos Contant, pharmacien Ancien Prés. oén. 
Hon. H. Laporte,C.P. négociant Anc. Prês.oên.

«1000 Département d'organisation et d’inspection

00 Chs Doqdette, Montréal. . Inspecteur en chef
00 Ç. Manseau. Montréal...............................Inspecteur
n" Bklive,d. Plessisville. . Organisateur

.1 « »>'■ Bhoüillette, Pawtucket, R.I.Organisateur
J.-C. 1 aquin, Montréal, . , . Organisateur 
Agésilas KmoüAc, Warwick. . Organisateur 
I elesp. Schiller, Trois-Rivières, Organisateur

jo ++++++++++++++++++++++++++++++++

5520
21 fo 2.20 

2.30 
2 30 
2.40

SS 395, avenue Viger22
23

.35

.35

„ s 
“ :E

Téléphone Bell: Est, 3017-301».35
35

2.40
2.50

26
27

2 60 
2 70

28
29

.40

.40
2.80 
2 90.75

.75 OFFICIERS GENERAUX
81

.40

.40
3 00 
3.10Z.45

.45 .85
.90

.55 1

.55 1

Président honoraire 
• • . Aumônier

3 20 
3.30

:«o 3 60 
3 70 
3 90 
4.10

8
3fl
37 EXECUTIF

.05

.10.60 I 4 30 
4.60
4.70
4 90
5 10
5 40
5.70
6 00 

.40

:SS JS40 1
.66
.70

25
.30

Salle des Forestiers Catholiques.

42
43 .75
44 .80
45 .85
46

1
88

.451

Z 8^3^^878—CL t JF- A N N K ^MANCE, MontréaL Mme F. Pou-
6

.05 1.70 
00 1.80 

.05 1.90 

.10 05

.80

.20

Réun. 4e lun. salle en arrière de l'église, 8 p.m. ëo
I 7

:ïo°fO
61

1 ï:T*s^«îgïyar/Æsj!ï
No 402—Cl. de LAMORIC1KRE. St-Paul de Chester. J.- î? 

Ern. Auger. M.D.. S.-A. et T. Réun. 3e dim.. 8I1. p.m., à la f 
salle J.-B. Leblanc. _____

61 1.15
62 j 1.20
63 1.30 

1 40

c M. R. 8.60 
0 20 
9.90 

10.60

No 497—Cl. MARGUERITE BOURGEOYS Montréal.
Anna Sénécal, S.-A.. 265 Chambord; D.- C. Terriault. T.. 
818 Marie-Anne E.. Réun. 1er et 3e mere., 8 h. p.m., à 598
Ave Pr pineau.

CLASSE C.—Vie entière.

■Jx^gtgisspax'asasî. Age 8250 8500 81000. 82000

No 411—Cl. GRAND MERE. 
A. et T. Ré"n. 4e mere.. 7.30h. 1

Horinisdas Leblanc, S.- 
ille Gagnon.

80 25 
.25

80 50 
.50 i
.50Ed^° *84^-CI. CAaSAULT. St-Camille, comté de Uellechasse, 

3e dim., 2.30h. p.m.. soubassement de la sacristie* * *' R*U"'
.25
25 :58.25

.25
2.00 
2 00 
2 10 
2.10 
2.20 
2.20 
2.30
2.40
f.4( 3
2 5 3.75
2.60 3.90 
2.70 
2.80 
2.90 
3.00
3.10
3.20
3.40 
3.50
3.60
3.80
3 90
4.10
4 20
4.40
4.60
4.80 7.
5 00 7.
6.20
5 50
5 80

6 30 1" SS in E Département d’épargne ordinaire ft 3%.
82 Succursales dans les provinces de Québec, 

de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick.

Z^NoM&-Œ M AR ! E-ADEUNE J.a(Patrie.romlé de Conij>- 
Ex. Réun. 3e </?m., Vh. p.m.. chex la Secrétaire! * revoSt‘ Ml1' :«S .55

.55i°o
:5S

PDROITS D'ENTREE POUR DEVENIR MEMBRE 
DE L'ALLIANCE NATIONALE :So:ü i

.65

.65Pour certificats de participation do 8 250

:: :: :: :: ::
81.00 

1.00 
1.00.................... „ ..........  2.00

Droit d'inscription à la caisse des malades. .!!!!!.! o 50 
et 50 cents additionnels pour doubles bénéfices.

.35

.35 4.05
■20

FONDEE EN 1900

îl BANQUE PROVINCIALE
DU CANADA

7 et 9 place d'Armes, Montréal.

.70

.70.40
.40 .75

.75.40
.40 4.68

.80
Z

î
.U

5 10 
5.255.2 
5.40
« s® Président: Honorable H. Laporte C.P. 
s : sô Vice-président et gérant général:

M. Tancrôde Bienvenu.

s;- TARIF DES CONTRIBUTIONS MENSUELLES 

CLASSE A.—Pension à 60 1 00 
I 05! :S° 2 M 

2 10 
2.20 
2 80
2 40 
2.60 
2.00 
2.75 
2.90
3 00

1 05 
1 10 gg:SAge 8250 8500. 81000. S:83000.
1.16 
1 20

00
20.70

.70 gô Capital autorisé...................................
7.80 Capital versé et surplus au 30 
R25 décembre 1916.............

1.26 
1 30 «2,000,000

...............«1,700,00(1

$0.35 80.65
.35 | .65

81 25 
1 25 
1.25

82.50 
2.50 
2 50
2 50 
2 60 
2.60 
2.70 
2 80 
2.90
3 00 
3 10 
3 20 
3.40 
3 60
3 80 
4.00
4 20 
4 40

83 75
3.75 
3 75
3.75
3 75 
3.00
4 05 
4 20 
4.35
4 50 
4.65 
4.80
5 40 Dm membres Inscrits # cette caisse versent mensuelle-
5 70 ment les contributions déterminées au tableau suivant,
6 00 1 après I âge d Inscription. Les membres du sexe inas-
I;g payer d0U,,lM b?,,Mco''

:'?S
1 .40 
1 .45

88
35

.65
65 Ml

85:S 1.50 
1 60

.35

.35
.65
.65

.00
45.00.30

36 i , go ! ?!«o :J8

:ÎS :?!
J

3 M.40
45
50
58.40

.45
i1 1.60 CAISSE DES MALADES:

.45

.60
1.70
1.80 L'Alliinci National» fait des dépôts a cette institution

.55
1.90 
2 00 
2.10 
2 80 
2 80 
2.40 
2 10 
2 00 
2.75 
2 95

.55

.00
.05
.101

.00

.65 Z 6 90
7 20
7.50 
7.80 
8.25 
8.85 
9 45 10

10.05 17
10.05 18
11.40 19
12 30 20
13.20 21
14.25 22
15.00 23
17.10 24
18.90 25
Il .00
18.70

BANQUE D’HOCHELAGA
MONTREAL

:Ï8 \Z Age Taui | Age TauxAge
!.70

.75 :1g1

iE :?g 3.15 
3 35 
3.55

26
27

80 40
.40

36 80
37

80 Capital autorisé.........................SIMM HI
2 H 
2"

.40

.40
.is
:v.i««'•r

20 3(1
31

.40

.40
«01. 2.20 4 40*-

1
II
33

U Banque a quarante-deux bureaux dans la ville. 
Elle reçoit les dépôts d'épargne qui peuvent êire 
retirés à volonté et sur lesquels elle paie un intérêt 
au taux de 3% l'an, DEUX FOIS par année.

.40

.45
42
431: !ï

‘il: 34
86

.45

.45 11
180
2 00 
2.30 9.10

svaSESîH'SHï'.'a îs
membre par mois pour rétribution.

52.66 
3 00 Il OU 24.0Q/

lmp. "La Patrie”.

__ ____ __________
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48
19
50
51
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